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A.	 Objectifs	 et	 modalités	 de	 concertation	 prévus	 par	 le	 Pays	 de	
Valençay	en	Berry

	
	
La	délibération	du	Syndicat	Mixte	du	Pays	de	Valençay	en	Berry	prise	lors	de	l’assemblée	générale	
du	 13	 mars	 2014	 prescrivant	 l’élaboration	 du	 SCoT	 du	 Pays	 de	 Valençay	 en	 Berry,	 fixait	 les	
modalités	de	 la	concertation	permettant	 l’accès	à	 l’information	de	tous	et	à	 tout	moment	de	 la	
procédure	d’élaboration.	
	
Les	modalités	de	concertation	avec	le	public	étaient	les	suivantes	:	

•  Le	public	pourra	consulter,	sur	un	site	internet	et/ou	au	siège	du	Pays,	les	informations	reçues	
par	le	Syndicat	Mixte,	notamment	«	les	porter	à	connaissance	»	de	l’Etat	et	les	avis	reçus.	

•  La	 publication	 au	 siège	 du	 Syndicat	 Mixte	 et	 sur	 un	 site	 internet,	 et	 la	 transmission	 aux	
communes	et	EPCI	(Etablissement	Public	de	Coopération	Intercommunal)	membres,	d’articles	
sur	 le	SCoT	au	 fur	et	à	mesure	de	 l’avancée	des	études.	Les	collectivités	membres	pourront	
insérer	 ces	 informations	 dans	 leurs	 supports	 de	 communication	 (journaux,	 site	 internet,	
affichage	public).	

•  Le	public	pourra	faire	ses	observations	en	les	consignant	dans	un	registre	ouvert	à	cet	effet,	
dans	 les	 locaux	 du	 Syndicat	Mixte.	 Ces	 remarques	 pourront	 également	 être	 adressées	 par	
courrier	ou	mail	au	Pays.	

•  Des	 réunions	 publiques	 seront	 réalisées	 par	 groupement	 de	 communes	 avec	 annonces	 par	
voie	 de	 presses	 et	 affiches.	 Une	 première	 réunion	 publique	 aura	 lieu	 afin	 d’expliquer	 les	
enjeux	et	objectifs	du	SCoT.	D’autres	réunions	seront	organisées	ultérieurement,	notamment	
pour	 présenter	 les	 orientations	 du	 Projet	 d’Aménagement	 et	 de	 Développement	 Durables	
(PADD).	

	
	

B.	Bilan	des	moyens	mis	en	œuvre	

	
	
Les	 objectifs	 et	modalités	 précédentes	 ont	 effectivement	 été	mis	 en	œuvre	 tout	 au	 long	 de	 la	
procédure	du	SCoT	et	vont	même	au	delà	sur	certains	points	:	

•  Les	réunions	publiques	des	24	et	26	mai	2016	portaient	tant	sur	la	présentation	et	la	démarche	
de	 SCoT	 que	 sur	 les	 grands	messages	 et	 enjeux	 issus	 de	 la	 phase	 diagnostic.	 Ces	 réunions	
étaient	accompagnées	de	premiers	panneaux	de	concertation	;	

•  La	présentation	des	premiers	axes	stratégiques	du	PADD	lors	des	réunions	publiques	des	3	et	
10	novembre	2016	;	

•  La	 réunion	 publique	 du	 23	mai	 2017	 portant	 sur	 les	 grands	 objectifs	 du	 DOO	accompagnée	
d’un	fascicule	le	présentant	;		

•  La	publication	de	bulletins	municipaux	présentant	 la	démarche	du	SCoT,	son	processus,	son	
stade	d’avancement	et	les	moyens	de	contribuer	à	sa	construction	;	
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•  La	possibilité	offerte	au	public	de	formuler	des	remarques	et/ou	questions	afin	de	contribuer	
à	 l’élaboration	 du	 SCoT	 au	 travers	 des	 registres	 mis	 à	 disposition	 aux	 sièges	 des	
Communautés	 de	 Communes	 ou	 de	 retours	 courriers	 ou	 emails	 suite	 à	 la	 lecture	 des	
panneaux	de	concertation	réalisés	pour	chaque	phase	;	

•  La	publication	d’articles	dans	la	presse	locale	et	dans	les	bulletins	d’informations	communaux	
et	intercommunaux	;	

•  La	mise	à	disposition	des	documents	du	SCoT	(diagnostic,	PADD,...)	au	fur	et	à	mesure	de	son	
avancement	sur	le	site	dédié	(http://pays-valencay-berry.proscot.fr/).	

	

Ces	 différents	 supports	 et	 moyens	 déployés	 ont	 permis	 au	 plus	 grand	 nombre	 d’être	 non	
seulement	 informé	 sur	 la	 démarche	 et	 le	 processus	 de	 SCoT	 en	 fonction	 de	 l’avancement	 des	
travaux,	mais	aussi	d’y	contribuer	en	faisant	part	de	 leurs	observations	par	voie	directe	 lors	des	
réunions	publiques,	ou	indirectes	(registres,	courriers,	e-mails,...).	
	

En	 plus	 de	 ces	 modalités,	 la	 concertation	 a	 pu	 s’appuyer	 sur	 une	 association	 étroite	 avec	
l’ensemble	des	partenaires	concourant	à	construire	un	projet	collectivement	partagé	à	chacune	
des	phases	d’élaboration	via	:	

•  Une	large	mobilisation	des	élus	du	Syndicat	Mixte,	des	Communautés	de	Communes	(CC)	et	
des	Maires	du	territoire	notamment	par	des	réunions	spécifiques	liées	au	D.O.O.	avec	chaque	
intercommunalité	;	

•  La	 participation	 des	 Personnes	 Publiques	 Associées	 (PPA)	 et	 consultées	 ainsi	 que	 d’autres	
acteurs	 du	 développement	 du	 territoire	 aux	 forums	 et	 séminaires	 et	 plus	 particulièrement	
avec	le	Conseil	de	Développement	afin	de	lier	la	société	civile	aux	enjeux	révélés	par	le	SCoT	;	

•  Des	rencontres	individualisées	auprès	des	CC,	communes	(Valençay,	Chabris,	Clion,	Ecueillé)	et	
certains	PPA	(Office	du	tourisme,	Chambre	de	Commerce	et	d’Industrie,	Chambre	des	Métiers	
et	 de	 l’Artisanat,	 	Direction	 Départementale	 des	 Territoires	 de	 l’Indre,	 Agence	 de	
Développement	Économique	de	 l’Indre,	Centre	d’Initiatives	pour	Valoriser	 l’Agriculture	et	 le	
Milieu	Rural,	Conseil	de	Développement	du	Pays	de	Valençay	en	Berry)	;	

•  Une	volonté	de	partage	et	de	concertation	avec	les	territoires	qu’ils	soient	voisins	ou	éloignés	
dans	 le	 but	 d’identifier	 des	 problématiques	 communes	 et	 d’y	 apporter	 des	 réponses	
conjointes.	

	

Les	réunions	publiques	et	les	différents	séminaires	ont	fait	 l’objet	de	plusieurs	articles	de	presse	
autant	pour	informer	de	leur	tenue	que	pour	communiquer	sur	ce	qui	s’y	est	dit.	
A	titre	d’exemple,	la	liste	des	principaux	articles	parus	est	dressée	ci-dessous	(non	exhaustive)	:	
•  La	Nouvelle	République,	 18	 avril	 2015.	Les	 projets	 du	 Syndicat	Mixte	 du	Pays	 -	 à	 propos	des	

grands	projets	qui	marqueront	l’année	2015	et	les	suivantes	dont	l’élaboration	d’un	SCoT	rural	
du	Pays	de	Valençay	en	Berry	

•  La	Nouvelle	République,	25	octobre	2015.	Réflexion	sur	 l’avenir	du	 territoire	 -	à	propos	des	
premières	réflexions	et	enjeux	issus	du	séminaire	diagnostic	du	SCoT	

•  La	Nouvelle	République,	14	avril	2016.	Le	territoire	a	des	projets	 -	à	propos	des	projets	pour	
l’année	2016	et	notamment	la	poursuite	du	SCoT	

•  La	Nouvelle	République,	7	mai	2016.	Le	Schéma	de	Cohérence	Territorial	exposé	et	expliqué	-	
à	propos	de	l’exposition	sur	les	principaux	éléments	retenus	du	diagnostic	

•  La	Nouvelle	République,	2	 juin	2016.	Un	 territoire	aux	multiples	 ressources	 -	à	propos	de	 la	
première	réunion	publique	relative	au	diagnostic	du	SCoT	

•  La	Nouvelle	République,	20	février	2017.	SCoT	:	 le	Plan	d’Aménagement	s’expose	 -	à	propos	
de	l’exposition	sur	le	Projet	d’Aménagement	et	de	Développement	Durables	
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Le	 tableau	 suivant	 relate	 les	 différents	 moyens	 de	 concertation	 mis	 en	 œuvre	 au	 regard	 des	
objectifs	fixés	par	la	délibération	du	Syndicat	Mixte.	
	

Modalités	de	concertation	
prévues	

Mise	en	œuvre	de	ces	modalités	 Exemples	de	documents	
supports	

La	consultation,	sur	un	site	internet	
ou	 au	 siège	 du	 Pays,	 les	
informations	reçues	par	le	Syndicat	
Mixte	 notamment	 les	 «	porter	 à	
connaissance	 de	 l’Etat	»	 et	 les	 avis	
reçus.	

Les	 documents	 liés	 au	 SCoT	 (Diagnostic,	
PADD,...),	 aux	 temps	 forts	 et	 à	 la	
communication	autour	du	SCoT	ont	été	mis	en	
ligne	 par	 l’intermédiaire	 du	 site	 dédié	 avec	
différentes	rubriques	permettant	de	:	

•  Savoir	ce	qu’est	un	SCoT	;	

•  Connaître	le	territoire	;	

•  Télécharger	les	documents	du	SCoT	et	lire	
les	nouvelles.	

Annexe	n°1	:	
Captures	 écrans	 du	 site	
proscot	 -	 télécharger	 des	
documents	
	
Annexe	n°2	:	
Captures	 écrans	 du	 site	
proscot	 -	 la	 carte	 du	
territoire.	

La	publication	au	siège	du	Syndicat	
Mixte	 et	 sur	 un	 site	 internet,	 et	 la	
transmission	 aux	 communes	 et	
EPCI	 membres,	 d’articles	 sur	 le	
SCoT	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 de	
l’avancée	 des	 études.	 Les	
collectivités	 membres	 pourront	
insérer	ces	 informations	dans	 leurs	
supports	 de	 communication	
(journaux,	 site	 internet,	 affichage	
public).	

Des	 informations	 ont	 été	 relayées	 par	
différents	canaux	:	

•  Les	 sites	 internet	 des	 communes	 et	
communautés	de	communes	;	

•  Les	bulletins	municipaux	;	

•  Les	réseaux	sociaux	;	

•  Des	articles	de	presse.	

Annexe	n°3	:	

Captures	écrans	des	sites	des	
collectivités.	

Annexe	n°4	:	

Captures	 écrans	 de	 bulletins	
municipaux.	

Annexe	n°5	:	

Captures	 écrans	 des	 réseaux	
sociaux	des	collectivités.	

Annexe	n°6	:	

Copies	 d’articles	 de	 presses	
parus.	
Annexe	n°7	:	
Lettre	 du	 Pays	 de	 juin	 2017	
adressée	à	tous	les	foyers	du	
Pays.	

Le	 public	 pourra	 faire	 ses	
observations	 en	 les	 consignant	
dans	un	registre	ouvert	à	cet	effet,	
dans	 les	 locaux	 du	 Syndicat	Mixte.	
Ces	remarques	pourront	également	
être	adressées	par	courrier	ou	mail	
au	Pays.	

Un	 registre	 de	 concertation	 a	 été	 mis	 à	
disposition	 dans	 les	 locaux	 du	 syndicat	 mixte	
du	Pays	de	Valençay	en	Berry.	

Par	 ailleurs,	 les	 coordonnées	 du	 Pays	 ont	 été	
renseignées	sur	le	site.	

Annexe	n°8	:	

Photos	 de	 quelques	 registres	
mis	à	disposition.	

	

Des	 réunions	 publiques	 seront	
réalisées	 par	 groupement	 de	
communes	avec	 annonces	par	 voie	
de	 presses	 et	 affiches.	 Une	
première	 réunion	 publique	 aura	
lieu	 afin	 d’expliquer	 les	 enjeux	 et	
objectifs	 du	 SCoT.	 D’autres	
réunions	 seront	 organisées	
ultérieurement,	 notamment	 pour	
présenter	les	orientations	du	Projet	
d’Aménagement	 et	 de	
Développement	Durables	(PADD).	

A	 chaque	 temps	 fort	 du	 SCoT,	 des	 réunions	
publiques	ont	été	organisées	:	

•  Deux	 relatives	 au	 diagnostic	 du	 territoire	
et	ses	enjeux	;	

•  Deux	relatives	au	PADD	;	

•  Enfin,	une	réunion	publique	présentant	les	
grands	objectifs	du	DOO.	

Ces	 réunions	 ont	 fait	 l’objet,	 au	 préalable,	
d’avis	d’information	(lieu,	date,	horaire)	sur	les	
sites	 internet	 des	 communes,	 des	
intercommunalités	et	le	site	du	SCoT.	

Annexe	n°9	:	

Avis	 d’information	 sur	 les	
réunions	 publiques	 dans	 la	
presse	 et	 par	 panneau	
d’affichage.	

Annexe	n°10	:	

Photographies	 des	 réunions	
publiques.	

Annexes	n°11,	12,	13	:	

Panneaux	 de	 concertation,	
fascicules	 DOO	 et	 exposition	
publique	
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A.	Les	observations	du	public	formulées

	

	

Informations	générales	sur	la	participation	du	public	:	
	
Dépendamment	des	 réunions	publiques	et	du	 lieu	de	celles-ci,	 le	nombre	de	participants	variait	
d’une	vingtaine	à	une	cinquantaine	de	personnes.	

Les	observations	consignées	dans	les	registres	des	intercommunalités	sont	plus	parcellaires.	

	

Les	débats	au	cours	des	réunions	publiques	:	
	
La	perte	de	vitesse	du	monde	rural	

A	 ce	 propos,	 il	 s’agissait	 essentiellement	 de	 préoccupations	 et	 problématiques	 à	 renverser	 par	
une	stratégie	de	développement	réaliste,	visant	à	renouer	avec	une	attractivité	choisie	du	Pays	de	
Valençay	en	Berry.	Ces	constats	portaient	notamment	sur	:	

•  Les	 défis	 et	 enjeux	 de	 recomposition	 des	 activités	 emblématiques	 du	 territoire	 à	 savoir	
l’agriculture	et	en	particulier	l’élevage	ainsi	que	l’industrie	;	

•  La	 vitalité	 des	 centres	 bourgs	 face	 au	 délaissement	 des	 commerces	 et	 la	 vacance	 des	
logements	qui	impactent	l’image	du	territoire	;	

•  Le	 vieillissement	 de	 la	 population,	 qui	 pose	 à	 la	 fois	 des	 questions	 d’accompagnement	 des	
différents	 parcours	 de	 vie,	 d’adaptation	 des	 équipements,	 transports	 et	 logements,	 mais	
interroge	aussi	le	renouvellement	de	la	main	d’œuvre	et	des	savoir-faire	;	

•  Le	maintien	des	services	publics	de	proximité	et	également	des	dessertes	ferrées.	
		
Des	ressources	à	mettre	en	valeur	

Si	 de	 toute	 évidence,	 le	 territoire	 n’est	 pas	 exempt	 de	 difficultés,	 il	 bénéficie	 de	 ressources	
indéniables	sur	lesquelles	capitaliser	et	que	les	participants	ont	rappelé.	Parmi	elles,	ont	été	cités	:	

•  La	multiplicité	de	l’offre	touristique	portant	à	la	fois	sur	le	patrimoine	bâti,	naturel,	culturel	et	
les	 possibilités	 de	 le	 découvrir	 (Indre	 à	 vélo	 en	 cours	 de	 déploiement,	 train	 du	 Bas	 Berry,	
marque	 Berry	 Province...).	 Les	 participants	 ont	 néanmoins	 mentionné	 la	 nécessité	 de	
structurer	 davantage	 l’offre	 par	 la	 mise	 en	 réseau	 des	 sites	 et	 itinéraires	 tant	 en	 interne	
qu’avec	les	grands	attracteurs	voisins	(zoo	de	Beauval,	PNR	de	la	Brenne...)	;	

•  Des	 spécificités	 économiques	 propres	 au	 territoire	 et	 encore	 bien	 présentes	 au	 travers	 de	
l’industrie	agroalimentaire,	l’industrie	du	cuir...	et	entreprises	de	renom	(laiterie	de	Varennes,	
PSP,	SERMAT,	Rioland...)	;	

•  Des	productions	reconnues	et	 labellisées	(AOP,	 IGP)	que	 le	territoire	est	en	mesure	de	faire	
connaître	davantage	;	

•  Des	 ressources	 énergétiques	 à	 développer	 et	 desquelles	 tirer	 profit	 comme	 le	 solaire	
(thermique	et	photovoltaïque),	la	biomasse	(bois	énergie,	méthanisation...)	et	autres	;	
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La	nécessité	de	répondre	aux	enjeux	de	demain	

Enfin,	 la	 prise	 en	 compte	 des	 nouveaux	 enjeux	 liés	 à	 l’évolution	 des	 modes	 de	 vie	 et	 aux	
préoccupations	 environnementales	 a	 été	 abordée	 à	 plusieurs	 reprises	 au	 cours	 des	 réunions	
publiques	et	en	particulier	sur	:	

•  Les	 connectivités	 numériques	 sans	 lesquelles	 le	 télétravail	 et	 les	 e-services	 ne	 pourront	 se	
développer	et	considérés	comme	essentiels	pour	l’avenir	des	territoires	ruraux	;	

•  Les	transports	et	les	nouvelles	formes	de	mobilité,	plus	durables	(covoiturage,	auto-partage,	
véhicule	électrique,	voiture	sans	chauffeur...)	et	également	les	mobilités	douces,	en	faisant	la	
distinction	entre	 les	déplacements	quotidiens	de	courte	à	moyenne	distances	et	 les	boucles	
touristiques	;	

•  Les	nouveaux	modes	d’habiter	(confort,	lutte	contre	la	précarité	énergétique...)	et	l’évolution	
des	besoins	(réduction	des	surfaces	du	terrain,	gestion	économe	du	foncier...)	;	

•  L’offre	d’aménités	pour	répondre	aux	attentes	des	néo-ruraux	et	attirer	des	jeunes	actifs	;	

•  Le	 réchauffement	 climatique	 qui	 va	 modifier	 les	 comportements	 de	 consommation	 et	
d’investissement	des	ménages,	entreprises	;	

•  Le	rôle	d’une	agriculture	plus	proche	des	consommateurs	et	de	la	nature.	
	
	
La	procédure	de	SCoT,	la	gouvernance	et	le	mode	d’élaboration	

À	plusieurs	reprises,	des	questions	ont	été	posées	relatives	à	 la	procédure	du	SCoT,	son	rôle,	sa	
marge	de	manœuvre	et	son	rapport	aux	documents	d’urbanisme	locaux.		

	
	

B.	La	prise	en	compte	de	ces	informations

	
	
La	participation	des	acteurs	du	territoire,	habitants,	associations,	territoires	voisins	...	ont	permis	
de	préciser	et	d’enrichir	le	projet	de	SCoT.	

Les	interventions	et	contributions	ont	globalement	montré	que	le	public	partage	non	seulement	
les	enjeux	soulevés	par	le	diagnostic	du	territoire,	mais	aussi	le	projet	portée	par	les	élus	pour	le	
SCoT.		

	
•  La	 perte	 de	 vitesse	 du	monde	 rural,	 telle	 que	 soulignée	 par	 le	 public,	 rejoint	 largement	 les	

grands	enjeux	révélés	par	le	diagnostic	auxquels	le	projet	de	SCoT	s’attache	à	répondre.	Les	
objectifs	de	développement	ambitieux	ne	sont	pas	pour	autant	 irréalistes.	 Ils	s’appuient	sur	
une	armature	urbaine	cohérente,	qui	tient	compte	des	capacités	à	faire	de	chaque	pôle,	des	
bassins	de	vie	tels	qu’ils	fonctionnent	aujourd’hui	mais	également	des	projets	et	tendances	à	
l’œuvre,	qui	modifient	quelque	peu	l’architecture	générale	du	territoire.	

•  Au	 cours	 de	 ces	 discussions,	 l’importance	 à	 accorder	 à	 l’échelle	 de	 proximité	 pour	 la	
préservation	 du	 cadre	 de	 vie	 et	 des	 solidarités	 rurales	 a	 été	 réitérée	 et	 est	 effectivement	
placée	 au	 cœur	 de	 la	 stratégie	 du	 SCoT,	 tant	 sur	 les	 équipements	 et	 services	 que	 sur	 les	
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transports,	pour	réduire	les	déplacements	contraints	et	rapprocher	les	lieux	de	vie	et	les	lieux	
d’emploi.	

•  Par	ailleurs,	la	mise	en	valeur	des	ressources	du	territoire	est	au	fondement	du	PADD	du	SCoT	
pour	 donner	 à	 voir	 un	 territoire	 singulier	 à	 la	 fois	 préservé,	 et	 ayant	 su	 s’adapter	 aux	
évolutions	sociétales.	Ces	ressources	constituent	même	les	leviers	de	l’attractivité	souhaitée	:	

> économique	en	lien	aux	ressources	primaires,	agroalimentaires,	au	tissu	industriel...,	

> et	 résidentielle	 en	 écho	 notamment	 des	 ressources	 naturelles	 et	 paysagères,	 du	
développement	touristique,	du	renforcement	de	l’offre	de	logements	alliant	impératif	
de	 limitation	 de	 la	 consommation	 d’espace,	 rénovation	 urbaine	 et	 recours	 à	 des	
modes	constructifs	qualitatifs.	

•  Enfin,	le	SCoT	demeure	un	document	d’urbanisme	ayant	vocation	à	«	mettre	en	musique	»	les	
différents	 atouts	 locaux	 et	 les	 spécificités	 de	 ses	 espaces	 de	 vie	 au	 compte	 d’un	 projet	
commun,	 permettant	 au	 territoire	 de	 peser	 dans	 un	 cadre	 élargi.	 Il	 détermine	 le	 niveau	
d’ambition	global	et	l’équilibre	interne	du	territoire.	Il	appartient	donc	bien	aux	PLU	de	traiter	
l’échelle	de	proximité	dans	un	rapport	de	compatibilité	avec	le	SCoT.	

	
	
Les	informations	consignées	sur	les	registres	ou	envoyées	:	
	

Des	enjeux	de	diagnostic	dont	le	projet	de	SCoT	a	tenu	compte	:	

•  Les	mutations	 que	 connaissent	 les	 transports	 et	 les	mobilités,	 auxquelles	 le	 SCoT	 tente	 de	
répondre	en	favorisant	l’aménagement	d’aires	de	covoiturage,	la	mise	à	disposition	de	bornes	
électriques	ou	encore	l’aménagement	d’itinéraires	doux	;	

•  Le	 soutien	 à	 la	 polyculture	 et	 à	 l’élevage	 pour	 maintenir	 une	 diversité	 agricole	 et	 le	
développement	des	circuits-courts	;	

•  Le	maintien	des	accès	aux	forêts	pour	permettre	la	bonne	tenue	des	différentes	fonctions	et	
activités	qui	y	sont	liées	(fonction	environnementale,	économique	et	d’agrément).	

	

Des	sujets	pour	lesquels	le	SCoT	n’est	pas	compétent	

•  En	matière	d’emploi,	 le	SCoT	ne	peut	en	créer	directement.	En	revanche,	 il	fixe	un	objectif	à	
atteindre	 et	 s’assure	 de	 la	 mise	 en	 place	 des	 bonnes	 conditions	 d’aménagement	 pour	 un	
niveau	 tel	 développement	(espaces	 d’activités	 de	 qualité,	 services	 connexes,	 accessibilité	
physique	et	numérique	des	parcs...).	
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ANNEXES	:	ARTICLES	DE	PRESSE	ET	ÉLÉMENTS	
DE	CONCERTATION	
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Annexe	1.	

	

	

Annexe	2.	
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Annexes	3.	
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Annexes	4.	
	

		 	 	
Bulletin	municipal	de	Chabris	 	 	 										Bulletin	communal	Saint-Christophe-en-Bazelle	

	
	
Annexes	5.	
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Annexes	6.	
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Annexes	7.	
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Annexes	8.	
	

	

	

	

Annexes	9.	
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Annexes	10.	
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Annexes	11.	

Panneaux	de	concertation	-	phase	diagnostic	
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Panneaux	de	concertation	-	phase	P.A.D.D.	
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Annexes	12.	

	

Fascicules	-	phase	D.O.O.	
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Annexes	13.	
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